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Rappel introductif 
 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φм11-6 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳΩŜn « dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou installations sont interdites dans 
une bande de ώΧϐ soixante-quinze mètres de part et d'autre de l'axe des autres routes classées à grande circulation. » 
 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φм11-7 précise que : 
 
« Cette interdiction ne s'applique pas : 
Á aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ; 
Á aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ; 
Á aux bâtiments d'exploitation agricole ; 
Á aux réseaux d'intérêt public. 
 
Elle ne s'applique pas non plus à l'adaptation, au changement de destination, à la réfection ou à l'extension de constructions existantes. 
 
Le plan local d'urbanisme peut fixer des règles d'implantation différentes de celles prévues par lΩarticle L.111-6 lorsqu'il comporte une étude justifiant, en 
fonction des spécificités locales, que ces règles sont compatibles avec la prise en compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi 
que de la qualité de l'urbanisme et des paysages. 
 
Il peut être dérogé aux dispositions du présent article, avec l'accord du préfet, lorsque les contraintes géographiques ne permettent pas d'implanter les 
installations ou les constructions au-delà de la marge de recul prévue au premier alinéa, dès lors que l'intérêt que représente pour la commune l'installation 
ou la construction projetée motive la dérogation. » 
 
Cette Ştude vise Ł dŞfinir des rŝgles restranscrites dans le PLUi autorisant ƭΩamŞnagement de ƭΩentrŞe de ville de Mouchard/Port Lesney/Pagnoz au niveau de 
ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ .Ŝƭ !ƛǊΣ Ŝǘ rŞpondant Ł 3 prŞoccupations majeures :  
-  contrƾler et limiter des nuisances comme le bruit ou la pollution ;  
-  amŞliorer la sŞcuritŞ routiŝre ;  
-  prendre en compte la qualitŞ architecturale, urbaine et paysagŝre.   
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Introduction 
 
La RN 83 traversant les communes de Port-Lesney, Pagnoz et Mouchard du Nord au Sud est classée Route à Grande Circulation par le dŞcret n°2010-578 du 
31 mai 2010. 
 
9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [.111-6 (ex-L.111-1-4)Σ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǎǳǊ 
une profondeur de 75 mètres en dehors des secteurs déjà urbanisés. /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммм-8 du même code, le plan local 
d'urbanisme peut fixer des règles d'implantation différentes de celles prévues par l'article L. 111-6 lorsqu'il comporte une étude justifiant, en fonction des 
spécificités locales, que ces règles sont compatibles avec la prise en compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité 
de l'urbanisme et des paysages. 

 
Cette étude vise donc Ł ŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [.111-6 ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴ ǇŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
Ǝƭƻōŀƭ Ŝǘ ƭŜǾŜǊ ŀƛƴǎƛ ƭΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ŀōords de la RN83 pour le secteur concerné par la réalisation Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ .Ŝƭ !ƛǊΣ 
comme entrée de ville de Mouchard, malgré son positionnement sur la commune de Port Lesney. 
 
Le souhait des élus est dŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǾƛǘǊƛƴŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳŀƭƛǘŞΣ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ les 
orientations globales Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎΣ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ŘŜ tƻǊǘ [ŜǎƴŜȅΣ aƻǳŎƘŀǊŘ Ŝǘ tŀƎƴƻȊ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǎƛǘŜ ŘŜ 
développement éconƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΦ 
 
Lƭ ǎΩŜǎǘ ŀǾŞǊŞΣ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ, que pour que la zone soit aménageable dans de bonnes conditions, son périmètre devait 
être optimisé. ! ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΣ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ [.111-6 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳŜƴŞŜ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ zone inconstructible de 75 mètres à 
30 mètres par rapport à lΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ wb уо. 
 
Cette étude accompagne le dossier de révision allégée n°2 Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ!ƳƻǳǊΦ 
Elle fait par ailleurǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎŀƳƳŀǘƛƻƴ ζ Port-Lesney/Bel Air ». 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210187&dateTexte=&categorieLien=cid
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Analyse du site 
 

La situation géographique du site 
 
Le site concerné par la présente étude se localise 
intégralement sur la commune de Port Lesney, dans le 
ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ .Ŝƭ !ƛǊ, le long de la 
RN83. Le site est donc bien situé hors des espaces 
urbanisés, et à ce titre non constructible sur 75 mètres de 
ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ wb83. 
 
[Ŝ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎŜ ǊŀǘǘŀŎƘŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŞe de ville du bourg de 
Mouchard. LŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ǳǊōŀine 
rattachent donc ce secteur au bourg de Mouchard et à 
ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩŜƴǘǊŞe de ville qui avait été réalisée dans le même 
secteur, au niveau du triangle formé par les RN83, RD472 
et RD483. Un lien fonctionnel existe entre les deux études 
ǇǳƛǎǉǳŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ route de Bel Air, voie de desserte de la 
ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 
ŘΩŞǘǳŘŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ 
ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ 
ŎƻƴŦƻǊǘŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ǇŀǊ ƭŀ wbуо ŎƻƳƳŜ un site 
moteur pour le développement économique de la 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ [ŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƛǘǊƛƴŜ 
paysagère valorisant la dynamique économique 
ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǳȄ ŘŜǳȄ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ 
de ville. 
 
 

source géoportail, carte IGN 

{ƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 
Révision du PLU 

Nouveau sƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 
Révision allégée n°2 
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Le site ŘΩŞǘǳŘŜ de la présente révision allégée est situé le long de la RN83 
Řŀƴǎ ǎŀ ǇƻǊǘƛƻƴ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾŞƭƻǊƻǳǘŜ 
όŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƛǎǘŜ ŎȅŎƭŀōƭŜ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ Ł ƭŀ ǊƻǳǘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀǊōǊŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ de la voie). Il ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǾǳ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ 
voie, hormis des connexions modes doux à créer avec la véloroute. En 
ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎΩŀǊǊşǘŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǾŞƭƻǊƻǳǘŜ Ŝǘ 
ƴΩŜƴƎƭƻōŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ Lƭ ƴΩƛƴŎƭǳǘ Ǉŀǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ actuelle, 
déjà aménagée. 
 
!ƛƴǎƛΣ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎŜ ƭƛƳƛǘŜ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǊŞǾǳ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩordre de 8 hectares. 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
             
 
 

Localisation ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ трƳ lié à la RN83  
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La topographie du site 
 
Les reliefs du Massif du Jura orientés Nord/Sud ceignent un espace de 
ǾŀƭƭŞŜ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘΩǳƴ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴΦ [Ŝ ǇŀȅǎŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳǾŜǊǘ 
de la vallée crée de larges perspectives visuelles sur les collines boisées 
ǉǳƛ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƴǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ bƻǊŘ-Est sur les buttes qui dominent le 
village de Port Lesnay. 
 
[Ŝ ǊŜƭƛŜŦ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ŘƻƴŎ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ Ŏonstruction susceptibles de se réaliser sur le 
ǎƛǘŜΣ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ ǎŜǊƻƴǘ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŀǳǘŀƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ǉǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ 
reliefs. 
 
Le site proprement dit est localisé au pied des reliefs bordant la vallée 
Ł ƭΩhǳŜǎǘΦ Lƭ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ǳƴ ǊŜǇƭŀǘ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ǳƴŜ 
rupture de pente liée à une déclivité du terrain aux abords de la 
ǾŞƭƻǊƻǳǘŜΦ !ǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ǳƴ ǘŀƭǳs masque en 
ōƻƴƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ wbуоΦ tŀǊ ŎƻƴǘǊŜΣ 
cette déclivité est plus douŎŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Υ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
ǾƛǎǳŜƭ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎŜǊŀ ŦƻǊǘ.  
 
[Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ ŀǳ ǊŜƭƛŜŦ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ƭΩintégration paysagère, en raison de 

ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŦƻǊǘ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝƴ ǾǳŜǎ ŀǇǇǊƻŎƘŞŜǎ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳΩŞƭƻƛƎƴŞŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƛƴǎertion dans la pente des futurs bâtiments pour la partie la plus proche de la 
RN83 et de la véloroute. 
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Le contexte urbain et paysager 
 

Justification par rapport aux objectifs du PLUi 
 
Le renforcement de ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ .Ŝƭ !ƛǊ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ 
(PADD), en particulier ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ ǊǳǊŀƭŜ όǇŀƎŜ т Řǳ t!55ύ et le « maintien du potentiel industriel et artisanal du territoire (page 
22 du PADD) Υ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ƻǳ ŘŜ ǎΩŞǘŜƴŘǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Ł ŀƳŞƴŀƎŜǊ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴƴŜƴǘ aux filières agricole et bois : France Miel 
όŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜ ŘΩŀǇƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ŦǊŀƴœŀƛǎύΣ ALD Bois (construction de maisons à ossature bois), Vagne (fromagerie spécialisée dans la production de Comté). 
 
La vocation commerciale est exclue sur ce secteur. 
 
[Ŝ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ .Ŝƭ !ƛǊ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ t!55Σ ǉǳƛ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻƳƳŜ « moteur 
du développement local » et « ǎƛǘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ κ ŜȄǘension à dominante économique » (page 39). Lƭ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 
1AUY au lieu-dit Les Essards à Mouchard. Ainsi, le renforcement du pôle économique Mouchard / Port-Lesney / Pagnoz reste mesuré, et ne remet pas en 
ŎŀǳǎŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǇǊŞǾǳŜ ǇŀǊ ƭŜ t[¦ƛ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 
 
[Ŝ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾités de Bel Air doit également répondre aux objectifs ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ t!55 Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ :  

¶ ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ de ville, 

¶ {ƻƛƎƴŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ notamment par rapport à la pente, la RN83 et le paysage agricole 

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ 

¶ /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ǊƻǳǘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŜƭƛŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ ŘŜ aƻǳŎƘŀǊŘΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ son extension. 
 
bƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǾŀƛŜƴǘ ŞǘŞ ǊŜǇǊƛǎ ǇŀǊ ǳƴŜ h!t ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦¸ ƛƴƛǘƛŀƭŜΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ п ƘŜŎǘŀǊŜǎΦ [ŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ h!tΣ 
ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ Ł ŀƳŞƴŀƎŜǊ ŘΩǳƴŜ ŘƻǳȊŀƛƴŜ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎΣ Řƻƛǘ ŘƻƴŎ ǎΩƛƴŎǊƛǊŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ŎŜǘǘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ h!tΦ Cette dernière prévoit un découpage 
du site en grands ƞƭƻǘǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǎŜƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄΣ ǳƴ ŞǘŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƞƭƻǘǎ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜƴǘŜΣ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀǎǇect extérieur 
όŎƻǳƭŜǳǊ ōƭŀƴŎƘŜ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύ Ŝǘ ǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇŀǊ : 

- [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭƛǎƛŝǊŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ 
- La préservation du bosquet existant sur le site, 
- Le traitement végétalisé des clôtures longeant le chemin de coteau, 
- La préservation du point de vue en direction de la vallée de Port-[ŜǎƴŜȅΣ ǇŀǊ ƭΩƛƴconstructibilité dans le prolongement du chemin de Bel Air. 
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{ŎƘŞƳŀ ŘŜ ƭΩh!t ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ du PLUi 

 
 

Le contexte paysager 
 
Le site est actuellement agricole. Il est situé entre le ǇƛŜŘ ŘŜ ŎƻǘŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ōǳǘǘŜ ƭŜ ±ŀƭƭǳƴΣ Ł ƭΩhǳŜǎǘΣ Ŝǘ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ tƻǊǘ [ŜǎƴŜȅ-Pagnoz, à l'Est. Il forme 
un replat topographique en pied de butte, avec accentualisation de la déclivité sur sa portion ƭŀ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭŀ wbуоΦ Lƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ 
topographique ǉǳŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜ .Ŝƭ !ƛǊΦ !ƛƴǎƛΣ ƳŀƭƎǊŞ ǎƻƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ lŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
prolongement immédiat ont une configuration paysagère similaire, marquée par des espaces en pente légère compris entre les les coteaux boisés de la butte 
de Vallun au Nord-Ouest et la RN83 côté sud. Le petit bois (côté droit de la photo) forme une lisière paysagère qui accentue cet effet de continuité paysagère. 
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!ǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ǳƴ ǘŀƭǳǎ ǎŞǇŀǊŜ ƭŀ ǾŞƭƻǊƻǳǘŜ ŘŜ ƭŀ wbуо Ŝǘ ƳŀǎǉǳŜ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ wbуоΦ tŀǊ ŎƻƴǘǊŜΣ 
ŎŜ ǘŀƭǳǎ ƭŀƛǎǎŜ ǇƭŀŎŜ Ł ǳƴŜ ŘŞŎƭƛǾƛǘŞ Ƴƻƛƴǎ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ /ΩŜǎǘ ŀƭƻǊǎ ǳƴ ǇŜtit bosquet qui a une fonction 
paysagèǊŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜ Ŝƴ ŦƻǊƳŀƴǘ ǳƴŜ ƭƛǎƛŝǊŜ ōƻƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ [Ŝ ǎƛǘŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŀǳ-delà de ce boisement, sur un 
ŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳǾŜǊǘ Ŝƴ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜ ŎƻǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ wbуоΦ [ŀ ǾŞƭƻǊƻǳǘŜ Ŝǘ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǉǳƛ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŀǘǘŞƴǳŜƴǘ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǊƻǳǘƛŜǊ 
de la RN83. 
 

   
 
 
 
[ΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǎǘ ŀŎŎŜƴǘǳŞ ǇŀǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ǾƛǘǊƛƴŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎΦ [ŀ wbуо Ŝǎǘ ǳƴ Řes axes routiers principaux du 
département reliant Besançon et Lons-le-Saunier. La véloroute fait partie de la voie des Salines, un des principaux axes de découverte touristique du 
département, reliant Arc et Senans à Salins les Bains et qui rejoind ǳƴŜ ǾŞƭƻǊƻǳǘŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŀǳ ƴƻǊŘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ƭΩ9ǳǊƻǾŞƭƻ сΦ 
 
Enjeux 
Au regard de la sensibilité paysagère du site et de lŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ǾƛǘǊƛƴŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ wbуо Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾŞƭƻǊƻǳǘŜΣ ƭΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴŜ 
identiǘŞ ǾƛǎǳŜƭƭŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ±ŀƭ ŘΩ!ƳƻǳǊ. 
Une attention particulière doit être portée à la qualité architecturale des bâtiments et à leur intégration dans la pente 
 

 

2/ Vue ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǾŞƭƻǊƻǳǘŜΦ [Ŝ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ Řǳ 
bosquet apparaît ici nettement 
 

1/ ±ǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ .Ŝƭ !ƛǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ōƻǊŘŀƴǘ 
ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǳ bƻǊŘ-Est, ainsi que sur les coteaux de la butte de Vallun 
côté gauche et le bosquet côté droit. Le relief et la végétation créent un effet 
de « bulle paysagère » 
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Les perceptions du site 
 

 
1/ ±ǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘŜ ±ŀǳƭƎǊŜƴŀƴǘ 
 
 
 

   
 
 
 
 
  
 

RD48 en direction de 
Port-Lesney 

RN83 en direction de 
Besançon 

Bois de Tremont au-
dessus de Port-Lesney 

RD472 en direction 
de Salins-les-Bains 

Mouchard 

{ƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

Quartier Bel-Air 
Entrée de ville 

RN83 

½ƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
de Bel-Air 

Parking poids ς
lourds/ accès RN83 

Bois de la Pérouse 

Le Vallun 

[ƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ 
ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾǘŞǎ 

Coteaux boisés de la 
butte de Vallun RN83 

Véloroute 

2/ Vue depuis la RN83 et la véloroute au Nord-Est du site 
 

3/ Vue sur la RD48 et la RN83 au niveau du croisement de ces deux voies 
 






























